
Fêtons nos seigneuries en 2022 
 
Nous devrions avoir repris notre vie normale durant 
l’automne 2021 si on se fie à l’effet que produit déjà 
une campagne de vaccination massive en Israël et en 
Grande-Bretagne. Je lisais dernièrement dans un journal 
que plusieurs couples ont reporté leur mariage à l’année 
2022. Mais, l’année peut également se prêter à des célé-
brations d’un autre genre. 
 
En consultant la liste des seigneuries qui existaient au-
trefois au Québec, sur Wikipédia, j’ai en effet réalisé 
qu’un grand nombre de celles-ci ont été instituées par 
l’intendant Jean Talon en l’an 1672. Cela fera donc 350 
ans en 2022. J’étais déjà au courant de certains projets 
de célébration, notamment pour la Seigneurie de La 
Bouteillerie (Rivière-Ouelle) et celles de Beaumont et 
de Vincennes, à l’origine de la municipalité de Beau-
mont. Mais, comme il y a eu des seigneuries de chaque 
côté du Saint-Laurent, à l’ouest comme à l’est, il y a 
bien des municipalités et au moins autant d’associations 
de familles qui pourraient y voir une occasion de célé-
brer.  
 
 S’il y a eu de nouvelles seigneuries dans l’Est du Qué-
bec en 1672, pensons à La Pocatière, Rivière-du-Loup 
ou à Matane, d’autres sont apparues en Montérégie, 
dont Chambly, Contrecoeur, Ile Dupas, Du Tremblay, 

Varennes, Verchères, Sorel ou Saint-
Ours, dans la région de la capitale 
(Bélair, La Chevrotière), en Chaudière-
Appalaches, dont La Durantaye et Tilly,  
de même qu’en Mauricie (Maskinongé, 
Sainte-Anne de-La-Pérade) ou en La-
naudière, notamment Antaya 
(Orvilliers), Berthier, Lavaltrie et La 
Noraye (Lanoraie de nos jours). Il y en a 
d’autres qui correspondent à 1672 sur la 
liste des seigneuries, comme Nicolet au centre du Qué-
bec. 
 
Il faut y voir une occasion de fêter avec d’autres famil-
les présentes dans ces anciennes seigneuries tout en im-
pliquant la ou les municipalités concernées.  Voilà ce 
que je vous présente pour alimenter votre réflexion. Te-
nez-nous au courant si vous vous impliquez dans un 
projet de cette nature. Nous suivrons ces projets de no-
tre côté pour en informer nos associations et nos lec-
teurs.  
 
Pour ceux dont la seigneurie ne fêtera son 350e anniver-
saire que l’année suivante ou après, cela vous donnera 
un peu plus de temps pour y penser et pour impliquer 
d’autres acteurs. 

Message du président 
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Mariez-vous ou partez! 

I l y a des moments qui appartiennent à la « pré-
histoire » du Québec, mais qui ont quand même 
une répercussion étonnante sur notre présent. Il est 

par exemple intéressant de revenir sur la Guerre de 
Cent ans (1337-1453), 
commencé pour l’Angle-
terre sous le règne d’un 
Plantagenêt, Édouard III, 
un roi francophone qui 
aspirait à devenir roi de 
France. Il est intéressant 
en effet de  voir comment 
certains évènements de 
cette période peuvent 
nous concerner encore de 
nos jours. Un auteur nous 
a laissé des écrits fort 

éclairants à ce sujet, notamment en 1858 par un volume 
intitulé Siège et prise de Caen en 1417. 
  
Il y est notamment question de ce qui s’est passé lors-
que la ville de Caen est officiellement redevenue fran-
çaise, en 1453 : « Les chiffres manquent pour les autres 
villes. À Bayeux, un certain nombre d’Anglais qui 
avaient pris femme dans le pays furent laissés libres de 
rester. Il en fut probablement de même ailleurs. De là le 
nombre de Langlois et de Langlais qu’on trouve en 
Normandie. À Caen seulement, on trouve plus de vingt 
familles au nom de Langlois »1. Naturellement, si un 
Anglais portait un nom comme Worcester ou Leicester, 
un nom imprononçable en français, cela convenait à 
tous de l’appeler l’Anglois. 
 
Il y a une explication à la multiplication de ces mariages 
particuliers qui se produisent surtout à partir des années 
1420. Dans les villes normandes qui étaient alors nou-
vellement occupées par les Anglois, nom alors donné 
aux Anglais, il a souvent été demandé aux veuves fran-
çaises de partir le plus rapidement possible. Mais, le roi 

d’Angleterre leur laissait un choix. Si elles trouvaient à 
se marier avec un Anglais, cela leur permettait de gar-
der leurs résidences, leurs biens et finalement, leur ap-
partenance à un milieu donné. En somme, le message 
était clair : « mariez-vous ou partez! ». 
 
Cette politique n’a pas été appliquée uniformément. Le 
roi voulait faire d’Harfleur, alors le port important situé 
à l’embouchure de la Seine, une colonie anglaise sur le 
modèle de Calais. Toute la population de la ville a été 
chassée pour être remplacée par des artisans et des 
bourgeois amenés d’Angleterre. Il était même interdit à 
un Anglais de cette ville d’épouser une Française, à 
moins d’obtenir l’autorisa-
tion préalable du roi.  Cette 
politique s’est avérée diffi-
cile à appliquer car il était 
impossible pour les nou-
veaux habitants d’Harfleur 
de vivre séparément de la 
population des environs, 
celle du Pays de Caux, ne 
serait-ce que pour s’appro-
visionner en produits frais.  
Malgré les interdits, la ville 
a donc progressivement 
commencé à abriter une 
population française, des employés, des serviteurs, des 
bonnes ou des boulangers. Quand la ville est redevenue 
elle aussi officiellement française, en 1453, elle avait 
passablement perdu de son allure de colonie anglaise. 
 
Cela dit, c’est sans compter que l’amour ne résiste pas 
toujours aux interdits et encore moins, aux barrières lin-
guistiques. 
 
1 Puiseux Léon. L’émigration normande et la colonisation anglai-
se au XVe siècle. Caen et Paris 1866, page 183  

Par Michel Bérubé 
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Plus de quarante ans déjà! 
Par Michel Bérubé 

C ette place  a été inaugurée à Paris le 15 décem-
bre 1980, par Jacques Chirac, alors maire de la 
ville, à l’occasion d’un voyage officiel de René 

Lévesque, Premier ministre du Québec, qui se déroulait 
du 14 au 17 décembre. Elle se trou-
ve dans le prestigieux 6e arrondis-
sement, en face de l’Église Saint-
Germain-des-Prés. De l’autre côté 
de la place se situe le légendaire 
café des Deux Magots, un lieu fa-
vori du couple Simone de Beauvoir 
et Jean-Paul Sartre. 

Six mois auparavant, le 20 mai, 
René Lévesque avait subi un échec 
douloureux à l’occasion du premier 
de deux référendums organisés par 
le gouvernement du Québec. Par son geste, Jacques 
Chirac voulait sans doute montrer que la France ne lâ-
chait pas le Québec et ce, même si l’avenir du gouver-
nement Lévesque était plutôt obscur à ce moment-là. Il 
déjouera toutefois les prévisions et sera réélu en 1981. 
De son côté, Jacques Chirac redevînt Premier ministre 
de France de 1986 à 1988 et président de la République 
de 1995 à 2007. Il est décédé en 2019. 

J’ai photographié la plaque que vous voyez ici lors d’un 
voyage réalisé à Paris en février 1988, il y a 33 ans. J’ai 
pu constater en 2011, alors que mon fils travaillait à Pa-
ris, qu’elle s’y trouvait toujours et de nouveau il y a 

deux ans. Il y a là de quoi rappeler 
aux cousins français que nous exis-
tons. 

En écrivant ce texte me revient 
aussi en mémoire une rencontre 
que j’ai pu faire avec le général de 
Gaulle en 1967, alors que je n’a-
vais que quinze ans et ce, quelques 
heures avant sa déclaration mémo-
rable devant l’Hôtel de ville de 
Montréal. Sa voiture s’était prati-
quement immobilisée au moment 

de faire un virage aux coins des rues Notre-Dame et 
Baldwin dans le quartier de Tétreaultville. Le président 
et notre premier ministre, alors Daniel Johnson, s’é-
taient brièvement levés pour saluer les gens entassés sur 
le bord de la rue. À ce moment précis, j’étais en quelque 
sorte aux premières loges, à moins de cinq pieds de la 
voiture, séparé de celle-ci par un garde du corps plutôt 
costaud. C’est le genre de souvenirs qui ne se perd pas 
et qui prend même un peu de la valeur avec les années. 

Dans les nouvelles...Dans les nouvelles...Dans les nouvelles...   
Par Yves Boisvert 

Une nouvelle association 

Au nom de la Fédération des associations de familles, il me plaisir de souhaiter la bienvenue comme membre de la 
FAFQ à une nouvelle association de familles, l’Association des Familles Gougeon inc. (AFG). 

Si vous envoyer un courriel… 

Si vous envoyer un courriel à notre président, notre trésorier ou à moi-même, pourriez-vous mettre votre numéro 
de téléphone à la fin de votre message. J’aime bien Internet, mais avoir le téléphone de la personne concernée est 
encore mieux. Je répète celui de la FAFQ : 418-478-9175. 

https://m.facebook.com/pages/category/Nonprofit-Organization/Association-des-familles-Gougeon-2249956951914154/
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La triste fin (faim) de l’expédition Franklin (2e partie) 
Par Yves Boisvert 

L e problème avec l’exploration d’un nouveau 
monde, c’est évidemment qu’il est nouveau! Si 
vous avez toujours vécu dans un milieu où la 

température avoisine les 15 à 25 degrés à longueur 
d’année, vous risquez de trouver le vent légèrement 
frais si du jour au lendemain vous devez vivre à –55° 
Celsius. 
 
Comme les braves et téméraires explorateurs de l’expé-
dition Franklin arrivent sur le bord des côtes de l’Île du 
Roi-Guillaume, la glace les entourent et la température 
descend. Les vêtements qu’ils portent ne sont pas adap-
tés pour vivre dans ce monde de froid et de bourrasques 
de vents. Il est facile de comprendre que ces pauvres 
hommes sans manteaux de fourrure, n’avaient aucune 
idée du froid extrême qu’ils auraient à subir à l’exté-
rieur. Je parle ici des hommes d’équipages et de la ma-
jorité des officiers. John Franklin et son second, Francis 
Crozier, eux, savaient dans quelle galère ils s’embar-
quaient, littéralement! Ils avaient déjà connu ce coin du 
monde. Néanmoins, le rêve de gloire de Sir John devant 
la haute société londonienne et sa Majesté le pousse à 
continuer alors que son second lui recommande forte-
ment d’arrêter avant qu’ils ne puissent plus faire chemin 
arrière. Le plus étonnant, c’est que Sir John Franklin est 
reconnu pour avoir subi le froid et la faim dans sa pre-
mière expédition dans le Grand Nord en 1819-1822. 
Tellement, qu’il avait mangé ses bottes de cuirs pour 
survivre! (Un livre a même été écrit sur le sujet)  Il sem-
ble qu’il n’avait pas appris grand-chose de son premier 
voyage… 
 
On peut souvent faire des parallèles entre les grands ex-
plorateurs. Souvenons-nous de Jacques Cartier qui, une 
fois dans son premier campement au Canada, a refusé 
l’aide des Amérindiens lorsque son équipage fut atteint 
du scorbut. Il en va de même pour Franklin, qui aurait 
refusé de quérir de l’aide des autochtones vivants dans 
ce coin du monde (Inuks) pour se nourrir et se mieux 
vêtir et possiblement revenir sur le continent à pied jus-
qu’à un poste de la compagnie de la Baie d’Hudson. 
Entre un morceau de viande de phoque ou de semelle de 
botte, le choix semble facile à faire pourtant. Franklin 
sera parmi les premiers de l’expédition à mourir ainsi 
que 24 membres de son équipage. 

Il est évident que les hommes de cette époque ne 
connaissaient pas les propriétés du froid et de la conser-
vation des aliments. Imaginez, vous allez dans un enfer 
de glace et vous bourrez votre réserve de soupe au bœuf 
en conserves contaminées au plomb et de langues de 
bœuf, alors que vous auriez pu stocker sur le pont des 
deux navires des tonnes de viande de bœuf, de porc, de 
volaille, de poisson ainsi que des fruits et des légumes 
au grand froid et ainsi éviter que l’équipage s’empoi-
sonne et se tourne vers le cannibalisme pour survivre. 
 
On le sait maintenant, grâce 
aux témoignages des Inuks 
que les hommes du HMS He-
rebus et du HMS Terror sont 
devenus un peu cinglés. 
L’empoisonnement au plomb 
et la faim ont anéanti la psy-
ché de ces hommes qui ont 
perdu contact avec la réalité. 
Imaginez la scène, vous mon-
tez une mission pour vous 
sortir de ce bourbier et rejoin-
dre le continent à pied et au 
lieu d’emporter des provi-
sions, vous trimbalez de la 
vaisselle, de l’argenterie et des livres. Certains disent 
que les hommes avaient peur de perdre les derniers ves-
tiges du monde civilisé. 
 
Quatre ans après le départ, le monde entier presque, ten-
te de porter secours à l’Expédition Franklin. Malgré une 
trentaine d’expéditions, ils ne trouvèrent rien. Ils vont 
patrouiller ce coin du monde hostile, pour des traces ou 
des indices. La seule chose qu’ils vont rencontrer est la 
faim, le froid, la mort et la folie. En mai 1853, un cer-
tain Henry Grinnell commandite une expédition, menée 
par Elisha Kent Kane. Tous les membres de l’équipage 
attrapent le scorbut et souffrent de malnutrition. 57 des 
60 chiens de traîneau que Kent Kane avait amenés meu-
rent d’hystérie canine causée par le climat arctique. 
Après une tentative quasi-suicidaire de se rendre au 
Groenland, l’équipage est sauvé par un navire danois, à 
environ 1 600 km des premiers indices du passage de 
l’expédition Franklin. 

 

https://voilesetvoiliers.ouest-france.fr/culture/livres/l-homme-qui-mangea-ses-bottes-df0e077e-c1f6-a148-bfd1-21386bd24de4
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L’Angleterre étant préoccupée par la guerre de Crimée 
(1853-1856) les missions de secours se font plus rares. 
C’est la détermination et la fortune de la veuve de Sir 
John Franklin, Lady Franklin qui permettent de poursui-
vre les recherches. Elle s’attire les sympathies de la po-
pulation. Entre 1850 et 1857, elle équipe cinq navires, 
avec les dons substantiels d’autres personnes. En 1857, 
à ses propres frais, elle équipe le yacht Fox et engage le 
capitaine Francis Leopold McClintock pour diriger une 
dernière opération pour trouver son mari.  
 
Au printemps 1859, Francis Leopold McClintock et ses 
hommes parcourent l’île du Roi-Guillaume à traîneau; 
ils utilisent alors des chiens, mais aussi des hommes 
pour tirer les traîneaux. L’équipage se divise ensuite en 
deux : Francis Leopold McClintock parcourt le sud de 
l’île tandis que le lieutenant William Hobson prend la 
direction du nord de l’île. En avril, le capitaine ren-
contre deux familles Inuks, qui ont en leur possession 
des artéfacts variés ayant appartenus à l’équipage dispa-
ru. Plus tard, un groupe d’environ 30 Inuks sur l’île lui 
vend des couverts en argent. 
 
 

De leur côté, les hommes de William Hobson font une 
importante découverte le 5 mai 1859 au cap Victory sur 
l’île du Roi-Guillaume, où ils défont un cairn de roches 
et découvrent une boîte qui contient une feuille de 
l’Amirauté, sur laquelle est inscrit un message. Le mes-
sage rapporte la mort de John Franklin le 11 juin 
1847, l’abandon des navires le 22 avril 1848, en plus de 
mentionner que les survivants prévoyaient marcher jus-
qu’à la rivière Back. C’est la seule preuve écrite du sort 
de l’expédition Franklin. 
 
Pendant ce temps, Francis Leopold McClintock conti-
nue ses recherches sur la côte sud de l’île, où il fait la 
découverte d’une barque avec deux squelettes. Le suc-
cès de l’expédition McClintock est une véritable conso-
lation pour Lady Franklin, qui connaît désormais la date 
du décès de son mari. Le capitaine est fait chevalier par 
la Couronne, et le lieutenant William Hobson obtient 
une promotion. De plus, le Parlement décide d’accorder 
une récompense de 5 000 livres aux hommes de l’équi-
page. 
 
En 1869, un homme d’affaires de Cincinnati, Charles 
Francis Hall, conduit de brèves recherches dans le sud-

Intérieur du HMS Terror, au large de l’Île du Roi-Guillaume, 
dans le territoire du Nunavut. © Parcs Canada  
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est de l’île du Roi-Guillaume. En 1879, le 
lieutenant Frederick Schwatka, aussi des 
États-Unis et soutenu par la American Geo-
graphical Society, dirige la première explo-
ration estivale de l’île et des territoires adja-
cents. Malgré les rumeurs selon lesquelles 
quelques hommes blancs vivraient encore 
dans la région, Charles Francis Hall et Fre-
derick Schwatka ne trouvent que des arté-
facts et des restes humains.  
 
La recherche de preuves du sort de l’expédi-
tion Franklin se poursuit au 20e siècle. En 
1930, un groupe commandité par le gouver-
nement du Canada, conduit par le major La-
chlin Taylor Burwash et transporté par le 
pilote de brousse Walter Gilbert, découvre 
quelques artéfacts dans le nord-ouest de l’Île 
du Roi-Guillaume, mais les découvertes demeurent né-
gligeables. En 1931, William Gibson, de la Compagnie 
de la Baie d’Hudson, explore la côte sud de l’île et trou-
ve quelques squelettes et artéfacts.  
 
Dans les années 1980, l’anthropologue légiste Owen 
Beattie et des chercheurs de l’Université de l’Alberta 
analysent les corps de trois membres de l’équipage 
(John Torrington, John Hartnell et William Blaine), en-
terrés dans le sol gelé en permanence de l’île Beechey. 
L’équipe de chercheurs exhume ainsi les corps, remar-
quablement bien préservés dans le pergélisol. L’analyse 
des tissus mous révèle la présence de scorbut, sans sur-
prise, mais aussi la présence de saturnisme, une intoxi-
cation au plomb potentiellement létale. Owen Beattie et 
ses collègues pensent que la source de plomb serait la 
brasure utilisée pour sceller les boîtes de conserve four-
nies à l’équipage. L’analyse d’ossements provenant de 
l’Île du Roi-Guillaume indique elle aussi des taux dan-
gereusement élevés de plomb. Les résultats de ces étu-
des poussent Owen Beattie à croire que les effets sévè-
res, tant neurologiques que physiologiques, de l’empoi-
sonnement au plomb auraient sans doute contribué au 
désastre.  
 
En 1992, 1993 et 1994, les ossements de onze autres 
hommes sont découverts sur la côte ouest de l’île du 
Roi-Guillaume. L’analyse de ces restes humains révèle 
elle aussi des taux élevés de plomb, en plus de traces 
évidentes de cannibalisme. 
 

Bien qu’Owen Beattie et son équipe attribuent les taux 
élevés de plomb aux conserves de nourriture consom-
mées pendant l’expédition, une recherche publiée en 
2013 par des chimistes de l’Université Western soutient 
plutôt que les taux de plomb sont trop élevés pour avoir 
été accumulés sur une si courte période de temps. Selon 
cette recherche, la cause de l’empoisonnement au plomb 
demeure un mystère, du moins, pour l’instant. 
 
Après des recherches qui ont duré plus de 160 ans, les 
navires ont été découverts en 2014 (HMS Herebus) 
et 2016 (HMS Terror). Des expéditions sous-marines 
reprendront dès la fin de la pandémie. En espérant que 
ces fouilles nous en apprendront davantage. 
 
Pour voir le vidéo de Parcs Canada : 
h t t p s : / / w w w . y o u t u b e . c o m / w a t c h ?
v=NgtGSjKOqO4&t=396s 
 
Source : 
• https://www.thecanadianencyclopedia.ca/fr/article/recherche-de

-lexpedition-franklin 
• https://www.museedelhistoire.ca/franklin/ 
• h t tps: / / canadianm yst er i es. ca / si t es/ fr ankl in / voya ge/

voyageTimeline_fr.htm 
• https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1020044/expedition-

franklin-epaves-secrets 
• https://www.pc.gc.ca/fr/lhn-nhs/nu/epaveswrecks/culture/

histoire-history/qui-who 

 

Vue du gouvernail du HMS Terror, au large de l’Île du Roi-Guillaume, 
dans le territoire du Nunavut. © Parcs Canada  

https://www.youtube.com/watch?v=NgtGSjKOqO4&t=396s
https://www.thecanadianencyclopedia.ca/fr/article/recherche-de-lexpedition-franklin
https://www.museedelhistoire.ca/franklin/
https://canadianmysteries.ca/sites/franklin/voyage/voyageTimeline_fr.htm
https://canadianmysteries.ca/sites/franklin/voyage/voyageTimeline_fr.htm
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1020044/expedition-franklin-epaves-secrets
https://www.pc.gc.ca/fr/lhn-nhs/nu/epaveswrecks/culture/histoire-history/qui-who
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N ous (association "Les familles Gagnon et Belzile inc.) aimerions annoncer dans Les Nouvelles de CHEZ 
NOUS notre AGA 2021 qui aura lieu en visioconférence samedi le 29 mai à 10h00 (connexion à 9h30). 
Pour tous les descendants Gagnon et Belzile, porteurs du nom ou non, membres ou non de l'association. 

Inscription auprès de marcgagnon237@hotmail.com 450-372-3193 pour recevoir le lien.  
 
http://gagnon-belzile.com/assets/files/Tableau_activites_planifiees1.pdf 
 
Merci beaucoup 
 
Carole Gagnon, prés. 

Familles Gagnon et Belzile inc. 
 

A G A   2 0 2 1 

http://gagnon-belzile.com/assets/files/Tableau_activites_planifiees1.pdf
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https://www.levasseur.org/fr/lassociation/nos-genealogistes/
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https://www.levasseur.org
https://irma.levasseur.org/
https://militaires.levasseur.org
https://levasseur.org/dna
https://www.facebook.com/associationlevasseur
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https://www.levasseur.org/fr/publications/le-bulletin/
https://tngsitebuilding.com/
https://tngsitebuilding.com/
https://www.levasseur.org/tng/
https://www.levasseur.org/tng
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https://www.levasseur.org/infos/f/attached/necrologies.pdf
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Êtes-vous à la recherche d’un ancêtre canadien ou de 
quelqu’un qui habitait au Canada pendant la Seconde 
Guerre mondiale? Les Registres nationaux de 1940 sont 
le résultat de La Loi sur la mobilisation des ressources 
nationales de 1940, qui a permis au gouvernement d’i-
dentifier les ressources militaires 
et de travail qui pourraient être 
mobilisés pour l’effort de guerre. 
 
La plupart des sources qui remon-
tent à cette période font encore 
l’objet de restrictions liées à l’ac-
cès à l’information ou à la protec-
tion des renseignements person-
nels en vertu des lois canadien-
nes. Par conséquent, si vous ne 
pouvez consulter les données de 
recensement, vous pouvez vous 
tourner vers les Registres natio-
naux de 1940 de Statistique Cana-
da pour obtenir quelques répon-
ses. Source de renseignements 
très précieuse pour les généalo-
gistes et les historiens, ils sont le 
résultat de l’enregistrement obli-
gatoire de toutes les personnes 
âgées de 16 ans et plus, durant la 
période allant de 1940 à 1946. 
 
Si la personne recherchée est décédée depuis plus de 20 
ans, et que vous pouvez fournir la preuve de son décès, 
vous pouvez demander que l’on fasse une recherche 
dans ces registres de Statistique Canada. Veuillez noter 
que des frais s’appliquent à ce type de recherche. 
 
Si vous ne pouvez pas fournir de copie du certificat de 
décès, sachez que d’autres types de documents qui don-
nent la date de décès sont également acceptés; comme 
les notices nécrologiques publiées dans les journaux. 
 
Les registres font état de toutes les personnes âgées de 
16 ans et plus, sauf les membres des forces armées et 
d’ordres religieux, ainsi que les personnes internées 

dans des établissements. À noter que, dans le cas d’une 
personne décédée entre 1940 et 1946, il est possible que 
le questionnaire ait été détruit. Par ailleurs, des formu-
laires différents étaient utilisés selon que la personne 
était un homme ou une femme. 

 
Le questionnaire contient divers renseignements, par 
exemple, l’adresse, l’âge, la date et le lieu de naissance, 
l’état de santé général et la profession. Dans le cas des 
immigrants, on y trouve également certaines précisions, 
comme l’année d’arrivée au Canada et le pays natal de 
leurs parents. 
 
Les formulaires comprenaient les renseignements sui-
vants : 
• nom 
• adresse 
• âge 
• date de naissance 
• état civil 

Les Registres nationaux de 1940 
Lecture proposée par Jeannine Bérubé 

 

https://www150.statcan.gc.ca/n1/fr/catalogue/93C0006
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• nombre de personnes à charge 
• lieu et pays de naissance de la person-

ne et de ses parents 
• nationalité 
• année d’arrivée au Canada (pour les 

immigrants) 
• origine ethnique 
• langues parlées 
• niveau de scolarité 
• état de santé général 
• occupation, états de service, compé-

tences en agriculture ou en mécanique 
• service militaire antérieur. 
 
Les formulaires sont différents pour les 
hommes et les femmes en ce qui a trait 
aux questions sur l’occupation, les antécé-
dents de travail et le service militaire. Les 
documents sont classés par district électo-
ral; il existe toutefois un index Soundex. 
 
Un exercice d’enregistrement semblable a été mené en 
juin 1918, pendant la Première Guerre mondiale, mais 
les registres n’existent plus. 
 
Et si le nom de la personne recherchée ne figure pas 
dans les registres de 1940? 
Comme cela a déjà été mentionné, peut-être que cette 
personne a servi dans la Marine royale canadienne, l’A-
viation royale canadienne ou l’Armée canadienne. 
Veuillez donc consulter l’article intitulé De l’enrôle-
ment au registre de sépulture, partie II : Les Forces ca-
nadiennes de la Seconde Guerre mondiale, qui explique 
comment faire une recherche pour retrouver une person-
ne ayant servi dans les Forces canadiennes. 

Tiré de : Le blogue de Bibliothèque et archives du Canada,  8 août 2013  

https://ledecoublogue.com/2012/11/11/de-lenrolement-au-registre-de-sepulture-partie-ii-les-forces-canadiennes-de-la-seconde-guerre-mondiale/
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Tiré de : Le Monde Berrubey, bulletin de l’Association des familles Bérubé, printemps 1994 
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Tiré de : Le Monde Berrubey, bulletin de l’Association des familles Bérubé, hiver 1995 
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Ce tremblement de terre commença le lundi gras, à cinq heures et demie du soir, et se fit ressentir sur une période 
de six mois. Marie Guyart, mieux connue sous le nom de Mère Marie de l’Incarnation a vingt ans lorsqu’elle de-
vient veuve de Claude Martin, qui lui laisse un enfant de six mois et un commerce en mauvaise posture. Après 
avoir remonté celui-ci, elle entre au cloître des Ursulines de Tours en 1632, y passe quelques années, puis arrive 
en Nouvelle-France pour instruire les jeunes Françaises et Amérindiennes. C’est dans une des lettres à son fils 
qu’elle parle du séisme. «Le temps était calme et serein lorsqu’on entendit un bourdonnement épouvantable, 
comme le bruit d’un grand nombre de carrosses roulant sur des pavés avec impétuosité. Ce bruit n’eut pas plus 
tôt éveillé l’attention que l’on entendit, sur terre et sous terre, comme une confusion de flots et de vagues qui 
inspirait de l’horreur… L’on entendit comme une grêle de pierre sur les toits, dans les greniers et dans les 
chambres. Une épaisse poussière volait partout. Dans la même pièce, des portes s’ouvraient d’elles mêmes et 
d’autres se refermaient. Les cloches des églises et les timbres des horloges sonnaient. Les clochers, aussi bien 
que les maisons, étaient agités comme des arbres au grand vent. Et tout cela, dans une horrible confusion de 
meubles qui se renversaient, des pierres qui tombaient, des planchers qui s’éventraient, des murailles qui se 
fendaient et d’animaux domestiques qui hurlaient. On ne trouva pas plus d’assurance dehors que dedans. Par 
le mouvement de la terre qui trémoussait sous nos pieds comme les flots sous une chaloupe, on reconnut aussi-
tôt un tremblement de terre. Plusieurs embrassaient les arbres qui, se mêlant les uns dans les autres, ne leur 
causaient pas moins d’horreur que les maisons qu’ils avaient quittées.» 
 
L’on rapporte qu’il y eut à Québec 32 secousses la première nuit et à Montréal la terre trembla neuf fois en autant 
d’heures, selon Marguerite Bourgeois. «Le premier coup fut si fort dit-elle que la cloche sonnait avec la plus gran-
de vitesse.» L’on apprend de plus, dans les annales manuscrites des Ursulines de Québec, que le tremblement de 
terre fit beaucoup de ravage en direction de Tadoussac, principalement dans les forêts. À Baie-Saint-Paul, une 
partie de la rive se détacha et glissa dans le fleuve Saint-Laurent pour devenir un îlot. Aujourd’hui, ce coin de 
pays s’appelle «Les Éboulements». À la suite de ce tremblement de terre qui frappa Percé en Gaspésie jusqu’à la 
Nouvelle-Angleterre en passant par Montréal, les prêtres entendirent des milliers de confessions et l’on devint 
tout à coup plus croyant. On peut lire dans les Relations des Jésuites, tome 5: «Bons effets de Tremble-Terre, et 
de l’estat du Christianisme des Sauvages plus proche de Québec. Quand Dieu parle, il se fait bien entendre, 
surtout quand il parle par la voix des Tonnerres, ou des Terre-tremble, qui n’ont pas moins ébranlé les coeurs 
endurcis, que nos plus gros rochers, et ont fait de plus grands remuëmens dans les conciences, que dans nos 
forests et sur les montagnes.» 
 
N’oubliez surtout pas que tout cela se passe en 1663. 
 
Claude Latour 
 
Société de Généalogie de Saint-Eustache 
 
Tiré de : Pages des Lepage, vol. 12, no 1 

Le séisme du 5 février 1663 
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